
La CCSS est-elle compétente pour les salariés frontaliers en
télétravail partiel ?

Réponse courte

La CCSS reste compétente pour les salariés frontaliers tant que leur télétravail depuis l'étranger ne dépasse pas 25%

du temps de travail annuel (soit 55 jours par an). Au-delà, la législation de sécurité sociale du pays de résidence

devient automatiquement applicable.

Définition

Le Centre Commun de la Sécurité Sociale (CCSS) est l'organisme luxembourgeois chargé de l'affiliation, du

recouvrement des cotisations et de la comptabilisation des périodes d'assurance pour les salariés exerçant une

activité professionnelle au Luxembourg.

Le télétravail frontalier désigne la situation où un salarié résidant dans un pays limitrophe (France, Belgique,

Allemagne) exerce une partie de son activité à distance depuis son pays de résidence pour le compte d'un

employeur luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour maintenir la compétence de la CCSS, plusieurs conditions cumulatives doivent être respectées :

Le volume de télétravail ne doit pas excéder 25% du temps de travail annuel total

L'employeur doit disposer d'un établissement stable au Luxembourg

Le contrat de travail doit être soumis au droit luxembourgeois

Une présence physique régulière au Luxembourg est requise

Un système de traçabilité du temps de télétravail doit être implémenté

Modalités pratiques

L'employeur est tenu de :
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Déclarer à la CCSS tout arrangement de télétravail transfrontalier via le formulaire TF-25

Mettre en place un système fiable de comptabilisation des jours de télétravail (art. L.211-29)

Notifier la CCSS en cas de risque de dépassement du seuil de 25%

Tenir un registre détaillé des périodes de télétravail (art. L.261-2)

Respecter les obligations RGPD pour le traitement des données de géolocalisation

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Établir une politique claire de télétravail transfrontalier

Implémenter un outil numérique de suivi du temps de travail

Former l'encadrement à la gestion des équipes en télétravail

Effectuer des audits trimestriels du respect du seuil de 25%

Maintenir une documentation précise des arrangements individuels

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Art. L.413-1 à L.413-11 (compétences et missions de la CCSS)

Art. L.121-1 à L.121-4 (détermination de la législation applicable)

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.211-29 (enregistrement du temps de travail)

Art. L.261-2 (obligations de documentation)

Art. L.312-1 à L.312-8 (télétravail)

Règlement européen 883/2004 :

Art. 13 (exercice d'activités dans plusieurs États membres)

Art. 16 (dérogations conventionnelles)

Le dépassement du seuil de 25% peut avoir des conséquences majeures : basculement vers le régime de sécurité sociale du pays de

résidence, complexification administrative, surcoûts potentiels. Une vigilance particulière est requise pour les salariés approchant ce

seuil.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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